
Fusion de l'audiovisuel public : nous nous battrons
jusqu'a l'abandon du projet 

Les quatre societes de l'audiovisuel public - France Televisions, Radio France, France Medias
Monde et l'INA - font face a un projet de fusion a marche forcee soutenu par le gouvernement,
vieux fantasme reactionnaire reactive pour des raisons purement politiques et politiciennes. Seize
mille salarie-es sont concerne-es par ce bouleversement de leurs chaines et de leurs metiers, ainsi
que l'ensemble de leurs auditeurs, auditrices, telespectateurs et telespectatrices. 

Le SNJ-CGT, reuni en congres du 5 au 7 juin 2024 a Six-Fours-les-Plages, s'oppose a ce projet
deletere et apporte son soutien aux personnels des societes de l'audiovisuel public. Il fustige une
nouvelle attaque contre le service public de l'information, deja fragilise par la suppression de la
redevance decidee par Emmanuel Macron en 2022. 

Ce projet de fusion de l'audiovisuel public est purement ideologique car il ne repose sur aucune
justification reelle d'efficacite. Les arguments avances par Rachida Dati, Delphine Ernotte
(presidente de France Televisions) et Laurent Vallet (president de l'INA), favorables a cette fusion,
sont creux et fallacieux ou relevent d'une grave meconnaissance du fonctionnement des societes.
Aucune garantie n'est apportee, que ce soit sur le financement, le maintien de l'emploi, le respect de
l'independance editoriale, ou encore l'avenir de l'information au plus pres du terrain, qu'il soit local
ou international. 

Les promoteurs de la fusion jurent, la main sur le cœur, que celle-ci n'a d'autre but que de nous
rendre plus puissants et mieux visibles, en s'appuyant sur des synergies complementaires entre les
differentes chaines. Cette rhetorique simpliste de « l'union fait la force » se heurte la encore a
l'examen des faits, car toute fusion a pour but de realiser des economies d'echelle. Preuve en est : le
mariage force en 2008 de RFI et France 24 s'est traduit par deux plans sociaux (341 postes
supprimes sur 1 800 salariees et salaries). 

Cette reforme, qui sera couteuse, est menee au pas de charge alors qu'aucun bilan des
experimentations en cours et des rapprochements deja engages n'a ete realise. Le lancement du
media global Franceinfo s'est heurte a la realite du manque de moyens. Pire, les precedentes fusions
a France Televisions ont provoque la disparition de chaines, comme celles des Outre-mer, France
O, et la dissolution de la redaction nationale de France 3. Les matinales de France Bleu filmees,
diffusees par France Televisions, donnent a voir un contenu « low-cost », mis en image par un sous-
traitant qui ne respecte pas le droit du travail. Les resultats ne sont pas au rendez-vous ? Comment
les auditrices, auditeurs, telespectatrices et telespectateurs peuvent-ils et elles se retrouver dans ces
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programmes degrades ? 

On connait deja le scenario. Quand la direction de France Medias Monde a diffuse des emissions
tele sur les radios en langues etrangeres, l'audience radio s'est ecroulee. Quelques mois plus tard,
ces radios ont ferme au profit d'une seule diffusion numerique. 

Par ailleurs, le financement de cette hypothetique structure unique de l'audiovisuel public est une
question essentielle sur laquelle le gouvernement se montre bien discret. Ce calendrier legislatif
precipite ne laisse aucune place a la concertation et n'offre aucune garantie ni perspective aux
salariees et salaries. 

La suppression de la redevance audiovisuelle constituait deja une grave atteinte a la perennite du
financement de l'audiovisuel public, qui n'est plus fleche. Nous sommes desormais sous la menace
de tout decideur qui pourrait, s'il le voulait, « fermer le robinet » si les programmes etaient juges
trop critiques ou derangeants pour les futurs gouvernements en place. Il ne s'agit pas la d'une crainte
irrationnelle et infondee. La encore, les precedents sont patents et averes. Il n'y a qu'a voir ce qui se
passe au Royaume-Uni, en Italie et en Hongrie. 

Nous ne sommes pas dupes. Cette proposition de loi est un projet purement politique d'un pouvoir
qui entend avoir un droit de regard sur les contenus de l'audiovisuel public et qui pourrait meme
parvenir a controler les lignes editoriales des stations et des chaines. Menacer l'independance et le
pluralisme de l'audiovisuel public, c'est fragiliser la democratie. Nous ne pouvons pas l'accepter. 

Meme au sein de la macronie, on s'interroge sur le caractere urgent de cette reforme. Ne soyons pas
naifs : notre ministre de la Culture Rachida Dati, deja en campagne pour la mairie de Paris, veut
laisser une marque de son passage rue de Valois. Avec sa reforme de la carte judiciaire sous
Sarkozy, elle fut la fossoyeuse de nos tribunaux de proximite. Avec la fusion de l'audiovisuel public
sous Macron, elle recidive en s'en prenant a l'information de service public. Cette logique liberale
s'applique depuis des annees dans tous les services publics francais (hopitaux, ecoles...) avec les
consequences que l'on connait. 

Le SNJ-CGT defend un audiovisuel public pluriel et deconcentre, qui puise sa force dans la
singularite de ses chaines, de ses contenus et de ses territoires. Il rappelle l'obligation imposee aux
Etats membres par la Commission europeenne de « veiller a ce que les fournisseurs de medias de
service public disposent de ressources financieres suffisantes et stables pour l'accomplissement de
leur mission de service public. Ces ressources seront de nature a permettre que l'independance
editoriale soit preservee. » 

La liberte d'informer n'est pas negociable, nous la devons aux citoyens et citoyennes. 

Le SNJ-CGT appelle l'ensemble des salariees et salaries des societes de l'audiovisuel public a se
mobiliser par tous les moyens, y compris la greve, contre la holding et la fusion de leurs entreprises,
jusqu'a l'abandon du projet. 

Six-Fours-les-Plages, le 7 juin 2024. 
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